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La définition du vacataire
• L’absence d’une définition légale et réglementaire
• Le cas spécifique des vacataires de l’enseignement supérieur
• La distinction du vacataire des autres agents non titulaires de la
fonction publique

La gestion des vacataires
• La reconnaissance limitée de droits aux vacataires
• Le régime social des vacataires 

La rédaction de l’acte
d’engagement du vacataire
• Les procédures à respecter
• Les mentions obligatoires de l’acte d’engagement

La contestation de la qualité de vacataire
• L’occupation d’un emploi relevant d’un besoin permanent et non
ponctuel
• Les différents recours
• La réparation du préjudice subi par le vacataire

L’indemnisation chômage du vacataire
• La délivrance des documents liés à la rupture de l’acte d’engagement
• La recherche du débiteur de l’indemnisation chômage du vacataire

QUESTIONS DIVERSES ET 
ÉVALUATION

Focus 3H : La gestion des vacataires dans 
la fonction publique

• Sécuriser les recours aux agents 
vacataires pour éviter le risque de 
requalification en agent contractuel 
avec ses conséquences

Agents et gestionnaires
en charge des RH

400 € Net
(Exonération de TVA)

(Prix par stagiaire)

Objectifs

Public

Prix

- Un quiz d’évaluation pour
ancrer les acquis

- Une formation courte pour 
répondre à toutes vos questions et 
sécuriser la gestion des vacataires

Aucun 0,5 jour
Prérequis Durée
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